
II. CHAPITRE V: CONFLITS D'INTÉRETS a été 
supprimé
Et a été intégré dans le Chapitre IV – section 4.
Vous trouverez la version adaptée de ce règlement sur   
belfius.be/reglements.

 

Aperçu de l'adaptation du Règlement général des 
Opérations
Belfius Banque & Assurances adapte le Règlement général des Opérations. 
La nouvelle version de ce règlement est d'application à partir du 19 novem-
bre 2017. 
La raison? La nouvelle directive européenne MiFID II qui entrera en vigueur 
en 2018 dans le but d'accroître l'efficacité et la transparence des mar-
chés financiers européens et d'ainsi encore mieux vous protéger en tant 
qu'investisseur.
Sauf si, avant cette date, vous renoncez expressément aux services sur 
lesquels portent ces modifications, nous partons du principe que vous 
acceptez ces adaptations.

I. CHAPITRE IV: SERVICES D'INVESTISSEMENT a été 
adapté
Ces clauses ont été ajoutées:
•	 132.  Référence à une description plus détaillée et pratique de l'approche 

de Belfius Banque en matière d'investissement.
•	 135.1. Fourniture de conseils en investissement

-- conseil en investissement non indépendant 
-- remise d'une déclaration d'aptitude 

•	 138. Enregistrement des entretiens téléphoniques et de la communica-
tion électronique

Ces clauses ont été supprimées:
•	 136. Définitions
•	 138. Mentions minimales qui doivent figurer sur l’ordre
•	 139. Exécution des transactions
•	 155. Livraison matérielle
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